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Que durant cet intérim, madame Sarah Tremblay soit 
remboursée, sur présentation de pièces justificatives, des 
dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions sur 
la base d’un montant mensuel de 173 $ conformément aux 
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à 
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées;

Que durant cet intérim, madame Sarah Tremblay soit 
remboursée des frais de voyage et de séjour occasion-
nés par l’exercice de ses fonctions conformément aux 
Règles sur les frais de déplacement des présidents, vice- 
présidents et membres d’organismes gouvernementaux 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83  
du 30 novembre 1983 et les modifications qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75189

Gouvernement du Québec

Décret 905-2021, 30 juin 2021
Concernant une autorisation à la Commission sco-
laire Kativik de conclure un protocole d’entente avec 
le gouvernement du Canada afin d’offrir des services 
de formation générale des adultes aux Inuit dans les 
pénitenciers fédéraux pour la période du 1er juillet 2021 
au 30 juin 2022

Attendu que la Commission scolaire Kativik souhaite 
conclure un protocole d’entente avec le gouvernement du 
Canada afin d’offrir des services de formation générale des 
adultes à la clientèle inuit dans les pénitenciers fédéraux 
pour la période du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022;

Attendu que, en vertu de l’article 661 de la Loi sur 
l’instruction publique pour les autochtones cris, inuit et 
naskapis (chapitre I-14), la commission scolaire peut, pour 
des fins éducatives, conclure des ententes avec le gou-
vernement du Canada ou avec d’autres commissions sco-
laires, des établissements d’enseignement ou des particu-
liers, sous réserve des lois qui régissent de telles ententes;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme scolaire ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec  

un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

Attendu que la commission scolaire Kativik est un 
organisme scolaire au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Éducation et de la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

Que la Commission scolaire Kativik soit autorisée à 
conclure un protocole d’entente avec le gouvernement 
du Canada afin d’offrir des services de formation géné-
rale des adultes aux Inuit dans les pénitenciers fédéraux 
pour la période du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022, lequel 
sera substantiellement conforme au projet de protocole  
d’entente joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75190

Gouvernement du Québec

Décret 907-2021, 30 juin 2021
Concernant la nomination d’un membre indépendant 
du conseil d’administration d’Hydro-Québec

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5) la Société est 
administrée par un conseil d’administration composé 
de dix-sept membres, dont le président du conseil et le  
président-directeur général;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4.0.1 
de cette loi le gouvernement nomme les membres du 
conseil, autres que le président de celui-ci et le président-
directeur général, en tenant compte des profils de compé-
tence et d’expérience établis par le conseil, et ces membres 
sont nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 4.0.6 de cette loi au moins les deux tiers des membres 
du conseil d’administration, dont le président, doivent, de 
l’avis du gouvernement, se qualifier comme administra-
teurs indépendants;

Attendu qu’en vertu de l’article 9 de cette loi le gou-
vernement fixe, suivant le cas, le traitement, les alloca-
tions, les indemnités et les autres conditions de travail  
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du président du conseil d’administration et des autres 
membres du conseil d’administration, lesquels sont payés 
sur les revenus de la Société;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 768-2017 
du 12 juillet 2017 monsieur François Lafortune a été 
nommé membre indépendant du conseil d’administration  
d’Hydro-Québec, qu’il a démissionné de ses fonctions et 
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

Que monsieur Marco Dodier, consultant en pratique 
privée, soit nommé membre indépendant du conseil  
d’administration d’Hydro-Québec pour un mandat de 
quatre ans à compter du 12 juillet 2021, en remplacement 
de monsieur François Lafortune;

Que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 
concernant la rémunération des membres des conseils 
d’administration de certaines sociétés d’État et les modi-
fications qui y ont été ou qui pourront y être apportées 
s’appliquent à monsieur Marco Dodier nommé en vertu du  
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75192

Gouvernement du Québec

Décret 908-2021, 30 juin 2021
Concernant le renouvellement du mandat d’une 
membre du conseil d’administration de l’École natio-
nale d’administration publique

Attendu qu’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à l’École nationale d’administration publique 
par le décret numéro 260-92 du 26 février 1992 le conseil 
d’administration de l’École se compose de seize membres;

Attendu qu’en vertu du paragraphe c) de l’article 3 de 
ces lettres patentes trois personnes sont nommées par le 
gouvernement sur la recommandation du ministre, dont 
notamment deux nommées pour trois ans et désignées 
par et parmi le personnel d’enseignement ou de recherche 
de l’École;

Attendu qu’en vertu de l’article 7 de ces lettres 
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues, 
les membres du conseil d’administration continuent d’en  

faire partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs 
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont 
nommés;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 817-2018 du  
20 juin 2018 madame Marie-Soleil Tremblay était nommée 
membre du conseil d’administration de l’École nationale 
d’administration publique, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu que le personnel d’enseignement ou de 
recherche de l’École nationale d’administration publique 
a désigné madame Marie-Soleil Tremblay;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que madame Marie-Soleil Tremblay, professeure titu-
laire en comptabilité, École nationale d’administration 
publique, soit nommée de nouveau membre du conseil 
d’administration de l’École nationale d’administration 
publique, à titre de personne désignée par et parmi le per-
sonnel d’enseignement ou de recherche, pour un mandat 
de trois ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

75195

Gouvernement du Québec

Décret 909-2021, 30 juin 2021
Concernant la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de l’Université Laval

Attendu qu’en vertu de l’article 7 de la Charte de 
l’Université Laval (1970, chapitre 78), modifiée par le 
chapitre 100 des lois de 1991, les droits et pouvoirs de 
l’Université sont exercés par un conseil d’administration, 
sauf ceux qui sont exercés par le Conseil universitaire;

Attendu qu’en vertu du paragraphe k) de l’arti-
cle 7.1 de cette charte le conseil d’administration est 
composé notamment de trois personnes nommées par  
le gouvernement;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 7.4 de cette charte 
chacun des membres du conseil d’administration demeure 
en fonction après l’expiration de son mandat jusqu’à ce 
qu’il ait été remplacé, nommé ou élu de nouveau;
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